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5. Exhorte les cinq pays d'Amérique centrale à pren
dre de toute urgence des mesures pour renforcer et com
pléter les mécanismes de vérification convenus, avec la 
coopération des Etats de la région, d'autres Etats et d'or
ganismes d'une impartialité et d'une compétence techni
que reconnues, qui ont manifesté le désir de collaborer au 
processus de paix en Amérique centrale; 

6. Demande au Secrétaire général de fournir le plus 
large appui possible aux gouvernements d'Amérique cen
trale dans leurs efforts de paix, notamment en faisant le né
cessaire pour structurer les mécanismes de vérification in
dispensables et assurer leur bon fonctionnement; 

7. Engage les pays extérieurs à la région mais qui on1 
établi des liens avec elle ou qui y ont des intérêts à faciliter 
l'application de l'accord conclu lors de la réunion au som
met Esquipulas II et à s'abstenir de toute action suscepti
ble d'y faire obstacle; 

8. Demande instamment à la communauté internatio
nale et aux organismes internationaux d'accroître leur 
coopération technique, économique et financière avec les 
pays d'Amérique centrale afin de mener à bien les activités 
d'appui aux buts et objectifs du Plan spécial de coopéra
tion économique pour l'Amérique centrale, ainsi qu'il est 
stipulé dans la résolution 42/231 de l'Assemblée générale, 
et de seconder les efforts de paix et de développement dé
ployés par les pays de la région; 

9. Demande également au Secrétaire général de lui 
présenter un rapport à sa quarante-quatrième session sur 
l'application de la présente résolution; 

10. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-quatrième session la question intitulée " La si
tuation en Amérique centrale : menaces contre la paix et la 
sécurité internationales et initiatives de paix •. 

5()<' séance plénière 
15 novembre 1988 

43/25. Question des îles Falkland (Malvinas)57 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question des îles Falkland (Malvinas) 
et reçu le rapport du Secrétaire généraJ58, 

Consciente qu'il est de l'intérêt de la communauté inter
nationale que les Gouvernements de l'Argentine et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
règlent de façon pacifique et définitive tous leurs diffé
rends, en conformité avec la Charte des Nations Unies, 

Prenant acte de l'intérêt à normaliser leurs relations ma
nifesté à plusieurs reprises par les deux parties, 

. C?nvaincue que cet objectif serait facilité par une négo
ciat10n globale entre les deux gouvernements, qui leur per
mettrait de reconstruire sur des bases solides leur con
fiance mutuelle et de résoudre les problèmes non réglés, y 
compris tous les aspects de la question concernant l'avenir 
des îles Falkland (Malvinas), 

1. Prie de nouveau les Gouvernements de l'Argentine 
et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord d'entamer des négociations afin de trouver les 
moyens de régler de façon pacifique et définitive les problè
mes non réglés entre les deux pays, y compris tous les as
pects de la question concernant l'avenir des îles Falkland 
(Malvinas), en conformité avec la Charte des Nations 
Unies; 

57 Voir également sect. 1, noie 8, el ,cet. X.B.6, décision 4.1/409. 
SR A/43/799. 

2. Prie le Secrétaire général de poursuivre sa mission 
renouvelée de bons offices afin d'aider les parties à satis
faire à la demande formulée au paragraphe 1 ci-dessus, el 
de prendre à cette fin les mesures appropriées; 

3. Prie également le Secrétaire général de lui présenter, 
à sa quarante-quatrième session, un rapport sur les pro
grès réalisés dans l'application de la présente résolution; 

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-quatrième session la question intitulée ,, Ques
tion des îles Falkland (Malvinas) ". 

54e séance plénière 
17 novembre 1988 

43/26. Question de Namibie59 

A 

SITUATION EN NAMIBIE RÉSULTANT DE L'OCCUPATION 
ILLÉGALE DU TERRITOIRE PAR L'AFRIQUE DU Suo 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960. contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux. 

Rappelant également sa résolution 2145 (XXI) du 27 oc
tobre 1966, par laquelle elle a mis fin au mandat de l' Afri
que du Sud sur la Namibie et placé le Territoire sous la res
ponsabilité directe de l'Organisation des Nattons Unies, 

Rappelant en outre sa résolution 2248 (S-V) du 19 mai 
1967, portant création du Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie en tant qu'Autorité administrante légale de la 
Namibie jusqu'à son indépendance, 

Ayant examiné le rapport du Conseil des Nations Unie� 
pour la Namibie6(l, 

Ayant examiné également le chapitre pertinent du rap
port du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce 
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux61

, 

Rappelant les autres résolutions et décisions déclarant il
légale la poursuite de l'occupation de la Namibie par 
l'Afrique du Sud, en particulier les résolutions du Conseil 
de sécurité 284 (1970) du 29 juillet 1970 et 301 (1971) 
du 20 octobre 1971, ainsi que l'avis consultatif rendu par 
la Cour internationale de Justice le 21 juin 197 J 62• 

Rappelant égaiement ses résolutions 3111 (XXVI II) du 
12 décembre 1973 et 31/146 et 31/152 du 20 décembre 
1976, dans lesquelles elle a notamment reconnu que la 
South West Africa People's Organization était le seul re
présentant authentique du peuple namibien et lui a ac
cordé le statut d'observateur, 

Rappelant en outre ses résolutions ES-8/2 du 14 septem
bre 1981 et 36/121 B du 10 décembre 1981, par lesquelles 
elle a engagé les Etats à mettre fin immédiatement, à titre 
individuel et collectif, à Joutes leurs relations avec l'Afri
que du Sud afin de l'isoler totalement sur les plans politi
que. économique, militaire et culturel. 

'" Vmr egalement sect. 1. noie 7, el sec!. X.B.6, décision 43/408. 
60 Doc11mc11ts ofji'cicls tf,, /'A ,.,emblée gc11èralc. q11ara11te-1roisihnc 

\'C\SI0/1, Supplément 11° 24 (A/4.1/24). 
61 l/J/d., Supplément 11" .?3 (A/43/23), chap. VIII. 
6'. Consequenec., j11ndiqun pour les Etat., de la prcscncc conlinuc de 

i'Afriqw· du Sud en Namibie (Sud-Ouesr Jjricain) 11011ohs1u11t la 
rnolutHm 276 ( ]')70) du < 'onscil de sccuril<'. Avis consultatif; C. l.J 
R('Cur·il. /97!, p. :6. 
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Rappelant les débats de sa session extraordinaire sur la 
question de Namibie et sa résolution S-14/1 du 20 septem
bre 1986 qu'elle a adoptée à cette session, 

Prenant note des débats que le Conseil de sécurité a con
sacrés à la question de Namibie du 28 au 30 octobre 198763 

et de la résolution 601 (1987) qu'il a adoptée le 30 octobre 
1987, 

Accueillant avec satisfaction les documents et communi
qués finals de la Conférence des chefs d'Etat et de gouver
nement de l'Organisation de l'unité africaine à sa vingt
quatrième session ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 25 
au 28 mai 198823, de la cinquième Conférence islamique 
au sommet, tenue à Koweït du 26 au 29 janvier 198764, de 
la Conférence des ministres des affaires étrangères des 
pays non alignés, tenue à Nicosie du 7 au 10 septembre 
198865, du Conseil des ministres de l'Organisation de 
l'unité africaine à ses quarante-septième et quarante
huitième sessions ordinaires, tenues à Addis-Abeba du 22 
au 27 février 198866 et du 19 au 23 mai 198822 respective
ment, du Séminaire sur la responsabilité internationale 
concernant l'indépendance de la Namibie, tenu à Istanbul 
(Turquie) du 21 au 25 mars 198867, et du Séminaire sur 
l'action à mener pour assurer l'application du plan des 
Nations Unies pour l'indépendance de la Namibie, tenu à 
Toronto (Canada) du 7 au 11 septembre 198868 , 

I. Approuve le rapport du Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie6<1; 

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple namibien à 
l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance natio
nale dans une Namibie unie, conformément à la Charte 
des Nations Unies, droit qui a été reconnu par l'Assemblée 
générale dans ses résolutions 1514 (XV) et 2145 (XXI) et 
dans ses résolutions postérieures relatives à la Namibie; 

3. Condamne énergiquement le régime sud-africain qui 
continue d'occuper illégalement la Namibie au mépris des 
résolutions de l'Organisation des Nations Unies relatives à 
la Namibie; 

4. Déclare que l'occupation illégale de la Namibie par 
l'Afrique du Sud constitue un acte d'agression contre le 
peuple namibien, au sens de la Définition de l'agression 
contenue dans la résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée 
générale, en date du 14 décembre 1974, et appuie la lutte 
légitime que mène le peuple namibien par tous les moyens 
dont il dispose, sous la direction de la South West Africa 
People's Organization, pour repousser l'agression sud
africaine et parvenir à l'autodétermination, à la liberté et à 
l'indépendance nationale dans une Namibie unie; 

5. Déclare également que la lutte de libération de la 
Namibie est un conflit de caractère international au sens 
de l'article premier, paragraphe 4, du Protocole addition
nel 169 aux Conventions de Genève du 12 août 194970 et 
exige que l'Afrique du Sud accorde à tous les combattants 
de la liberté capturés le statut de prisonnier de guerre 
prévu dans la Convention de Genève relative au traite
ment des prisonniers de guerre71 et dans le Protocole addi
tionnel à ladite Convention; 

6. Réaffirme que la Namibie relève directement de la 
responsabilité de l'Organisation des Nations Unies jusqu'à 

63 Voir Documents officiels du Conseil de securitè, quarante-deuxièm<' 
année, 2755< à 2759< séances. 

64 A/42/178-S/18753, annexes l et Il 
65 Voir A/43/667-S/20212, annexe_ 
66 Voir A/AC.131/292. 
67 Voir A/ AC.131/279. 
68 A/ AC.131/294. 
69 A/32/144, annexe 1. 
70 Nations Unies, Recueil des Traités, vol 75, n'" 970 a 97-' 
71 Ibid., vol. 75, n° 'l72. 

ce que le Territoire parvienne� t_Jne autodétermi1
3
ation �t à 

une indépendance nat1onale ventables, conformement a la 
résolution 2145 (XXI) de l'Assemblée générale, et con
firme Je mandat confié au Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie, en tant qu'Autorité administra�te lé�ale de la 
Namibie jusqu'à son indépendance, par la resolut10,n 2248 
(S-V) et les résolutions postérieures de l'Assemblee; 

7. Confirme sa décision tendant à ce que le Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie, en exécution de son man
dat, mette en place son administration en Nami?ie_en vue 
de mettre fin à l'occupation illégale du Temtmre par 
l'Afrique du Sud raciste; 

8. Réaffirme également que la South West Africa Peo
ple's Organization, mouvement de libérati�n nationale de 
la Namibie, est le seul représentant authentique du pe_uple 
namibien et que l'indépendance véritable de la Nam1b1e ne 
pourra se faire qu'avec sa participation directe et entière; 

9. Réaffirme solennellement que la N�mi?ie_ d?it a�cé
der à l'indépendance en conservant son mtegnte territo
riale, y compris Walvis Bay et les îles Penguin et autres îles 
côtières, et réaffirme que, conformément aux résolutions 
de l'Organisation des Nations Unies, toute _tentative d'an
nexion de Walvis Bay et de ces îles par I' Afnque du Sud est 
donc illégale, nulle et non avenue; 

1 O. Demande au Conseil de sécurité de déclarer ex
pressément que Walvis Bay fait partie intégrante de la Na
mibie et que la question ne devra pas donner lieu à de� né
gociations entre une Namibie indépendante et l'Afnque 
du Sud; 

11. Réaffirme sa solidarité avec la South West Africa 
People's Organizat1on et son appui à cette organisation, 
seul représentant authentique du peuple namibien, et lw 
rend hommage pour les sacrifices qu'elle a consentis sur le 
champ de bataille de même que pour la sagesse politiqu�, 
la volonté de coopération et la clairvoyance dont elle a fait 
preuve sur la scène politique et diplomatique malgré les pi
res provocations du régime raciste de Pretona; 

12. Noti: avec satisfaction que la South West Africa 
People's Organizat1011 continue à intensifier la lutte sur 
tous les fronts, y compris la lutte armée, et qu'elle s'est en
gagée à faire participer à son action tous les patriotes na
mibiens afin de renforcer encore l'unité nationale et d'as
surer ainsi l'intégrité territoriale et la souveraineté d'une 
Namibie unie, et se félicite que les forces patriotiques en 
Namibie renforcent leur unité d'action, comme l'attestent 
clairement les actions conjointes des travailleurs, des jeu
nes, des étudiants, des parents, des Eglises et diverses or
ganisations professionnelles durant la phase critique de 
leur lutte de libération nationale et sociale; 

1 J. Réaffirme que le plan des Nations Unies pour l'in
dépendance de la Namibie, énoncé dans les résolutions du 
Conseil de sécurité 385 (1976) du 30 janvier 1976 et 435 
( 1978) du 29 septembre 1978, constitue la seule base inter
nationalement acceptée d'un règlement pacifique de la 
question de Namibie et exige son application immédiate 
sans préalable ni modification; 

14. Condamne energiquement l'Afrique du Sud qui fait 
obstacle à l'application des résolutions de l'Organisation 
des Nations Unies, en particulier des résolutions du Con
seil de sécurité 385 (1976), 435 (1978), 439 (1978) du 13 
novembre 1978, 532 (1983) du 31 mai 1983, 539 (1983) 
du 28 octobre 1983, 566 (1985) du 19 juin 1985 et 601 
( 1987), ainsi que se� manœuvres, menées en contravention 
de ces résolutions. visant à consolider ses intérêts colo
niaux et néo-colomaux aux dépens des aspirations légiti
mes du peuple namibien à une autodétermination, à une li
berté et à une indépendance nationale véritables dans une 
1\Jamib1e unie; 
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15. Juge consternant que le Conseil de sécurité n'ait 
pas encore pu, en raison de l'opposition de deux de ses 
membres permanents occidentaux. exercer effectivement 
ses responsabilités touchant le maintien de la paix et de la 
sécurité en Afrique australe; 

16. Demande instamment au Conseil de sécurité d'agir 
d'une manière décisive dans l'exercice de la responsabilité 
directe qui incombe à l'Organisation des Nations Unies en 
ce qui concerne la Namibie et de prendre sans plus tarder 
les mesures voulues pour que le plan des Nations Unies 
énoncé dans la résolution 435 ( 1978) du Conseil ne soit en 
rien sapé ni modifié mais soit au contraire pleinement res
pecté et appliqué; 

17. Réaffirme sa conviction que la poursuite par l' Afri
que du Sud raciste de l'occupation illégale de la Namibie, 
son mépris des résolutions de l'Organisation des Nations 
Unies, son oppression brutale du peuple namibien, ses ac
tes d'agression et de déstabilisation contre des Etats afri
cains indépendants et sa politique d'apartheid constituent 
une menace contre la paix et la sécurité internationales; 

1 8. Dénonce toutes les manœuvres frauduleuses d'or
dre constitutionnel et politique par lesquelles le régime ra
ciste illégal d'Afrique du Sud tente de perpétuer sa domi
nation coloniale sur la Namibie et demande en particulier 
à la communauté internationale de s'abstenir de reconnaî
tre aucun régime que l'administration sud-africaine illé
gale pourrait imposer au peuple namibien en violation des 
résolutions du Conseil de sécurité 385 (1976), 435 (1978), 
439 ( 1978), 532 (1983), 539 (1983), 566 ( 1985) et 601 
( 1987) et des autres résolutions applicables de l'Assemblée 
générale et du Conseil, ou de coopérer avec un tel régime; 

19. Condamne énergiquement le régime de Pretoria 
pour avoir imposé le prétendu gouvernement provisoire en 
Namibie le 17 juin 1 985, déclare cette mesure nulle et non 
avenue, affirme qu'elle constitue une insulte directe et un 
défi manifeste aux résolutions du Conseil de sécurité, en 
particulier aux résolutions 435 (1978) et 439 (1978), et af
firme en outre que la manœuvre de l'Afrique du Sud con
sistant à créer des institutions fantoches qui servent docile
ment les intérêts du régime raciste vise à consolider la 
mainmise colonialiste de Pretoria sur la Namibie et à pro
longer l'oppression du peuple namibien; 

20. Réaffirme qu'il n'y a que deux parties au conflit en 
Namibie, à savoir le peuple namibien représenté par son 
seul représentant authentique, la South West Africa Peo
ple's Organization, et le régime raciste d'Afrique du Sud 
qui occupe illégalement la Namibie; 

21. Rejette fermement et condamne énergiquement les 
tentatives constantes faites par le régime de Pretoria et son 
allié en vue d'établir un « couplage " entre l'application de 
la résolution 435 ( 1 978) du Conseil de sécurité et des ques
tions extrinsèques, en particulier la présence de forces cu
baines en Angola, car il s'agit là d'un stratagème qui vise à 
retarder l'accession de la Namibie à l'indépendance et à re
mettre en cause la responsabilité de l'Organisation des 
Nations Unies à l'égard du Territoire et qui constitue une 
ingérence dans les affaires intérieures de l' Angola, Etat in
dépendant et souverain; 

22. Sait gré aux Etats de première ligne et à la South 
West Africa People's Organization de la sagesse politique 
et de l'attitude construcfüe dont ils ont fait preuve dans 
l'application de la résolutic 435 (1978) du Conseil de sé
curité; 

23. Rejette toutes tentatives visant à dénaturer la ques
tion de Namibie en la présentant comme élément d'un af
frontement global Est-Ouest et non comme un problème 
de décolonisation qui doit être réglé conformément aux 

dispositions de la Charte et de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux; 

24. Condamne énergiquement et rejette fermement la 
politique d'<, engagement constructif" qui encourage le ré
gime raciste d'Afrique du Sud à persévérer dans son mé
pris des décisions de la communauté internationale sur la 
Namibie et dans sa politique d'apartheid, qui est un crime 
contre l'humanité; 

25. Condamne énergiquement la collaboration qui se 
poursuit entre l'Afrique du Sud et certains Etats occiden
taux et autres Etats dans les domaines politique, économi
que, diplomatique, militaire, culturel et financier et se dé
clare convaincue que cette collaboration contribue à 
prolonger la domination et la mainmise de l'Afrique du 
Sud sur le peuple et le Territoire namibiens; 

26. Déplore, à cet égard, que l'Afrique du Sud raciste 
ait créé et gère, aux Etats-Unis d'Amérique, en France, en 
République fédérale d'Allemagne et au Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de prétendus offi
ces d'information sur la Namibie dont l'objet est de légiti
mer ses institutions fantoches en Namibie, en particulier le 
prétendu gouvernement provisoire qui a valu au régime 
raciste la condamnation du Conseil de sécurité et de la 
communauté internationale, et exige leur fermeture immé
diate; 

27. Condamne énergiquement éf{alement la sinistre et 
calomnieuse campagne de désinformation menée par le ré
gime raciste et ses agents, y compris la prétendue Société 
internationale pour les droits de l'homme, contre la juste 
lutte du peuple namibien pour l'autodétermination et l ' in
dépendance nationale; 

28. Note avec satisfaction les mesures prises par cer
tains Etats, organisations internationales, parlementaires, 
institutions et organisations non gouvernementales pour 
faire pression sur le régime raciste d'Afrique du Sud et leur 
demande de redoubler d'efforts pour contraindre le régime 
raciste à respecter les résolutions et décisions de l'Organi
sation des Nations Unies relatives à la Namibie et a l'Afri
que du Sud; 

29. Demande une fois de plus à tous les gouverne
ments, notamment à ceux qui entretiennent des relations 
étroites avec l'Afrique du Sud, de soutenir, en coopération 
avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, les ac
tions de l'Organisation des Nations Unies visant à défen
dre les droits nationaux du peuple namibien jusqu'à son 
indépendance et à isoler le régime raciste d'Afrique du 
Sud; 

30. Demande instamment aux gouvernements qui par 
le passé ont fait usage de leur droit de veto ou émis des vo
tes négatifs au Conseil de sécurité lorsqu'il s'est agi d'im
poser des sanctions globales et obligatoires contre l'Afri
que du Sud d'appuyer l'appel international à l'isolement 
de l'Afrique du Sud raciste et d'y répondre de façon posi
tive; 

31. Demande aux membres de la Communauté écono
mique européenne de renforcer et d'élargir d'urgence les 
sanctions économiques qu'ils ont imposées au régime de 
Pretoria, de manière à en étendre l'application à la Nami
bie illégalement occupée; 

32. Demande au Gouvernement de la République fé
dérale d'Allemagne, pour prouver qu'il reconnaît que la 
Namibie relève directement de la responsabilité de l'Orga
nisation des Nations Unies et que le Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie est la seule Autorité administrante 
légale du Territoire jusqu'à son indépendance, de cesser 
tous ses programmes d'aide au développement et d'assis
tance à la Namibie il légalement occupée et demande ins
tamment à tous le� Etats de consulter le Const.>il des 
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Nations Unies pour la Namibie au sujet de toute assistance 
envisagée afin d'assurer que cette assistance ne contribuera 
pas à prolonger l'occupation illégale de la Namibie par le 
régime de Pretoria et la présence d'institutions coloniales 
dans le Territoire; 

33. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud pour 
le recours à des mercenaires en vue de réprimer le peuple 
namibien et de lancer des attaques militaires contre des 
Etats africains indépendants et demande de nouveau à 

tous les Etats de prendre les mesures voulues, notamment 
sur le plan législatif, pour empêcher le recrutement, l'ins
truction, le financement et le passage en transit de merce
naires appelés à servir en Namibie; 

34. Condamne de même énergiquement l 'Afrique 
du Sud pour le renforcement de sa puissance militaire en 
Namibie, l'instauration du service militaire obligatoire 
pour tous les Namibiens de sexe masculin âgés de dix-sept 
à cinquante-cinq ans, les contraignant à servir dans les 
rangs de l'armée coloniale d'occupation, l'expulsion de 
Namibiens de leurs foyers et la proclamation d'une préten
due zone de sécurité en Namibie, et déclare que toutes les 
mesures de ce type adoptées par l'Afrique du Sud raciste 
sont illégales, nulles et non avenues; 

35. Exige une fois de plus que l'Afrique du Sud libère 
immédiatement tous les prisonniers politiques namibiens, 
y compris tous ceux qui sont emprisonnés ou détenus en 
vertu des prétendues lois sur la sécurité intérieure, de la loi 
martiale ou de toute autre mesure arbitraire, que ces Na
mibiens aient été inculpés ou jugés ou qu'ils soient détenus 
sans inculpation en Namibie ou en Afrique du Sud; 

36. Exige que l'Afrique du Sud rende compte de tous 
les Namibiens « disparus ,, et déclare que l'Afrique du Sud 
sera tenue d'indemniser les victimes, leurs familles et le fu
tur gouvernement légal d'une Namibie indépendante pour 
les préjudices subis; 

37. Demande aux Etats Membres d'apporter un appui 
soutenu et croissant, ainsi qu'une aide matérielle, finan
cière, militaire et autre, à la South West Africa People's 
Organization pour lui permettre d'intensifier la lutte 
qu'elle mène pour la libération de la Namibie; 

38. Demande aux institutions spécialisées et autres or
ganismes des Nations Unies de poursuivre et d'accroître 
leur aide matérielle, financière et autre, à la South West 
Africa People's Organization pour lui permettre d'intensi
fier la lutte qu'elle mène pour la libération de la Namibie; 

39. Demande instamment à tous les gouvernements et 
aux institutions spécialisées et autres organisations inter
gouvernementales d'apporter une assistance matérielle ac
crue aux milliers de réfugiés namibiens que la politique ré
pressive du régime d'apartheid a contraints de fuir la 
Namibie, notamment vers les Etats voisins de première 
ligne; 

40. Réaffirme sa conviction que la solidarité des Etats 
de première ligne et leur appui à la cause namibienne de
meurent des éléments décisifs des efforts entrepris pour 
permettre au Territoire d'accéder à une indépendance vé
ritable; 

41. Condamne énergiquement l'utilisation par le ré
gime raciste d'Afrique du Sud du Territoire international 
de la Namibie, qu'il occupe illégalement, comme tremplin 
d'actes d'invasion armée, de subversion, de déstabilisation 
et d'agression contre les Etats africains voisins, en particu
lier l 'Angola; 

42. Dénonce les actes d'agression commis par le régime 
raciste contre l'Angola, le Botswana, le Mozambique, la 
Zambie et le Zimbabwe, déclare que la politique d'agres
sion et de déstabilisation menée par le régime de Pretoria 

non seulement compromet la paix et la stabilité en Afrique 
australe mais constitue aussi une menace à la paix et à la  
sécurité internationales et  demande à l'Afrique du Sud de 
cesser tous actes d'agression contre les Etats africains voi-• 
sins; 

43. Demande instamment à la communauté interna 
tionale d'accroître d'urgence son aide humanitaire et son 
appui financier, matériel, militaire et politique aux Elat� 
de première ligne pour leur permettre de résoudre kurs 
propres problèmes économiques, qui sont en grande partie 
imputables à la politique d'agression et de subversion me
née par le régime de Pretoria, et de mieux se défendre con
tre les tentatives constantes faites par l'Afrique du Sud 
pour les déstabiliser; 

44. Prie les Etats Membres de fournir d'urgence Inuit' 
l'assistance nécessaire à l'Angola et aux autres Etats de 
première ligne pour leur permettre de renforcer leur capa·· 
cité de défense contre les actes d'agression de I '  Afriqul' 
du Sud; 

45. Constate avec une vive préoccupation que le régimt: 
raciste d'Afrique du Sud s'est doté d'une capacité d'arme-· 
ment nucléaire qu'elle considère comme une menac<.: con 
tre la paix et la sécurité en Afrique et comme un danger 
pour l 'humanité tout entière; 

46. Condamne, et demande que cesse immédiatement ,  
la collaboration militaire que certains pays occidentaux 
continuent d'entretenir avec le régime raciste d'Afrique 
du Sud et se déclare convaincue que cette collaborat ion, 
outre qu'elle renforce l'appareil militaire agressif du ré
gime de Pretoria, ce qui constitue en soi un acte d'hoslllité 
dirigé contre le peuple namibien et les Etats de première li
gne, représente une violation de l'embargo sur les armes 
que le Conseil de sécurité a décrété contre l 'Afrique 
du Sud par sa résolution 418 (1977) du 4 novembre 1 977; 

47. Déclare que cette collaboration encourage le ré 
gime de Pretoria à défier la communauté internat ionale et 
fait obstacle aux efforts visant à éliminer l'apartheid d ù 
faire cesser l'occupation illégale de la Namibie par l 'Afri -• 
que du Sud, et demande instamment qu'il y soit mis fin im-· 
médiatement; 

48. Demande au Conseil de sécurité de faire le neces·· 
saire pour renforcer l'embargo sur les armes qu'il a décrété 
contre l'Afrique du Sud par sa résolution 418 ( 1977) e t  en 
assurer l'application à la Namibie illégalement occupée et 
le strict respect par tous les Etats; 

49. Demande également au Conseil de sécurité d'appli
quer d'urgence les recommandations contenues dans k 
rapport du Comité qu'il a créé par sa résolut ion 42 1 ( 1 977) 
du 9 décembre 197772; 

50. Condamne toute collaboration avec le régime de 
Pretoria dans le domaine nucléaire et demande ù tous le� 
Etats concernés de mettre fin à cette collaboration et no
tamment de s'abstenir de fournir au régime de la minorité 
raciste d'Afrique du Sud, directement ou indirectement, 
des installations, de l'équipement ou du matériel qui lui 
permettent de produire de l'uranium, du plutonium ou 
d'autres matériels ou réacteurs nucléaires: 

51. Approuve la décision prise par le Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie73 de proclamer, dam, 
l'exercice des droits qu'il tient de la Convent ion de� 
Nations Unies sur le droit de la mer34, une zone économi
que exclusive pour la Namibie dont la limite extérieure 

72 Documents officiels du Conseil de sécurite, rr,·11r,·-c11u1111,:,,,,, u1111e,· , 
Supplément de juillet, août et septembre 1 980, dornmc1 1 t  S / 1 -1 1 71) .  

73 Voir Documents oJJicie/s de l'Assemblée gi11éralc. q<üm111 t,cm,· 
session, Supplément n° 24 (A/40/24). par. 5 1 1  
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sera 200 milles marins et déclare que toute mesure visant à 
donner effet à cette décision devra être prise en consulta
tion avec la South West Africa People's Organization, le 
représentant du peuple namibien; 

52. Réaffirme que les ressources naturelles de la Nami
bie, y compris ses ressources marines, sont le patrimoine 
inviolable du peuple namibien et se déclare profondément 
préoccupée par l'épuisement de ces ressources, en particu
lier des gisements d'uranium, par suite du pillage auquel se 
livrent l'Afrique du Sud et certains intérêts économiques 
étrangers, occidentaux et autres, en violation des résolu
tions pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité, du décret n° l pour la protection des ressources 
naturelles de la Namibie 74, promulgué le 27 septembre 
1974 par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, et 
de l'avis consultatif rendu par la Cour internationale de 
Justice le 21 juin 1971; 

53. Déclare que toutes les activités des intérêts écono
miques étrangers en Namibie sont illégales en droit inter
national et que tous les intérêts économiques étrangers 
opérant en Namibie devront répondre du préjudice causé 
devant le futur gouvernement légitime d'une Namibie in
dépendante; 

54. Demande au Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie de continuer à travailler, conformément aux dis
positions du décret n° 1 pour la protection des ressources 
naturelles de la Namibie, à la compilation d'informations 
statistiques sur les richesses extraites illégalement de la 
Namibie, en vue d'évaluer l'indemnisation qui sera due ul
térieurement à une Namibie indépendante; 

55. Condamne énergiquement les activités de tous les 
intérêts économiques étrangers qui opèrent en Namibie et 
qui exploitent illégalement les ressources du Territoire et 
exige que ces intérêts se conforment à toutes les résolu
tions et décisions pertinentes de l'Organisation des 
Nations Unies en se retirant immédiatement du Territoire 
et en cessant de coopérer avec l'administration illégale 
sud-africaine; 

56. Déclare que, en exploitant sans relâche les ressour
ces humaines et naturelles du Territoire et en continuant 
d'accumuler et de rapatrier des bénéfices considérables, les 
intérêts étrangers - économiques, financiers et autres -
qui opèrent en Namibie constituent un obstacle majeur à 
son indépendance; 

57. Prie à nouveau tous les Etats Membres, en particu
lier ceux dont les sociétés se livrent à l'exploitation des res
sources namibiennes, de prendre toutes les mesures appro
priées, y compris des mesures législatives et des mesures 
coercitives, pour faire en sorte que les dispositions du dé
cret n° 1 pour la protection des ressources naturelles de la 
Namibie soient pleinement appliquées et respectées par 
toutes les sociétés et tous les particuliers relevant de leur 
juridiction; 

58. Demande aux gouvernements de tous les Etats, en 
particulier à ceux dont les sociétés se livrent à l'extraction 
et au traitement d'uranium namibien, de prendre toutes 
les mesures qu'appellent les résolutions et décisions de 
l'Organisation des Nations Unies et le décret n° 1 pour la 
protection des ressources naturelles de la Namibie, et no
tamment d'exiger des certificats d'origine négatifs, pour 
interdire à leurs entreprises publiques et autres, filiales 
comprises, de se livrer à aucune transaction portant sur 
l'uranium namibien ni à aucune prospection d'uranium en 
Namibie; 

74 Ibid., trente-cinquième se.,swn. Supplé1ne11I n'' 24 (Ai .15/24), vol. 1 .  
annexe I l  

59. Réaffirme qu'elle approuve le Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie qui, dans le cadre de l'action qu'il 
mène pour assurer l'application du décret n° 1 pour la pro
tection des ressources naturelles de la Namibie, a engagé 
des poursuites judiciaires devant les tribunaux nationaux 
contre les sociétés ou les particuliers qui exploitent, t rans
portent, traitent ou achètent des ressources naturelles na
mibiennes; 

60. Prie les Gouvernements des Pays-Bas, de la Répu
blique fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord, qui exploitent 
l'usine d'enrichissement d'uranium de l'Urenco, d'exclure 
expressément l'uranium namibien du Traité d'Almelo7 5  

qui régit les activités de l'Urenco; 
6 1 .  Prie instamment le Conseil des Nations Unies pour 

la Namibie, en sa qualité <l'Autorité administrante légale 
de la Namibie jusqu'à son indépendance, d'envisager de 
promulguer de nouveaux textes législatifs pour protéger et 
servir les intérê-ts du peuple namibien et d'appliquer dfec
tivement tous ces textes; 

62. Demande à toutes les institutions spécialisées, no
tamment au Fonds monétaire international. de mettre un 
terme à toute collaboration avec le régime raciste d'Afri
que du Sud et à toute assistance à ce régime, cette assis
tance servant à augmenter la capacité militaire du régime 
de Pretoria et lui permettant ainsi non seulement de conti
nuer à exercer une répression brutale en Namibie et en 
Afrique du Sud même, mais aussi de commettre des actes 
d'agression contre les Etats indépendants voisins; 

63. Demande à tous les Etats qui ne l'ont pas encore 
fait de prendre individuellement et collectivement, en at
tendant l'imposition de sanctions globales et obligatoires 
contre l'Afrique du Sud, les mesures voulues, législatives, 
administratives et autres, pour isoler effectivement l'Afri
que du Sud sur les plans politique, économique, militaire 
et culturel, conformément aux résolutions ES-8/2 
et 36/ 1 21 B de l'Assemblée générale, ainsi qu'à sa résolu
tion 3 7 /233 A du 20 décembre 1982; 

64. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
de continuer, en application du paragraphe 15 de la réso
lution ES-8/2 et des dispositions pertinentes des résolu
tions 36/121 B et 37/233 A de l'Assemblée générale, à 
surveiller le boycottage de l'Afrique du Sud et de présenter 
à l'Assemblée, lors de sa quarante-quatrième session, un 
rapport complet sur tous les contacts entre des Etats 
Membres et l'Afrique du Sud, contenant une analyse des 
renseignements reçus des Etats Membres et d'autres sour
ces sur les relations politiques, économiques, financières et 
autres que les Etats et leurs groupes d'intérêts, économi
ques et autres, continuent d'avoir avec l'Afrique du Sud, 
ainsi qu'une analyse des mesures prises par les Etats pour 
mettre fin à toute transaction avec le régime raciste d' Afri
que du Sud; 

65. Prie tous les Etats de coopérer pleinement avec le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie pour l'aider à 
appliquer les résolutions ES-8/2, 36/121 Il et 37 /233 A 
de l'Assemblée générale et de rendre compte au Secrétaire 
général, avant la quarante-quatrième session de l'Assem
blée, des mesures qu'ib auront prises en applica1 io11 de ces 
résolutions; 

66. Demande instamment au Conseil de sécurité, étant 
donné que le régime raciste d'Afrique du Sud persiste à re
fuser de se conformer aux résolutions et décisions de l'Or
ganisation des Nations Unies relatives à la Namibie, en 
particulier les résolutions 385 (1976), 435 (1978). 
539 ( 1983) et 566 (l 9R5) du Conseil. et devant la menace 
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sérieuse que l'Afrique du Sud constitue pour la paix et la 
sécurité internationales, de prendre contre ce régime les 
sanctions globales et obligatoires prévues au Chapitre VII 
de la Charte; 

67. Sait gré au Secrétaire général de son engagement 
personnel en faveur de l'indépendance de la Namibie et 
des efforts qu'il déploie pour faire appliquer les résolutions 
et décisions de l'Organisation des Nations Unies sur la 
question de Namibie, notamment la résolution 435 ( 1 978) 
du Conseil de sécurité, et l' invite instamment à poursuivre 
ces efforts; 

68. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa qua
rante-quatrième session, un rapport sur l'application de la 
présente résolution. 

B 

54e séance plénière 
1 7  novembre 1988 

APPLICATION DE LA RÉSOLUTION 435 ( 1 978) 
DU CONSEIL DE SÉCURITÉ 

L'Assemblée générale, 

Notant que le Secrétaire général a signalé que toutes les 
conditions requises pour l'application de la résolution 
435 ( 1 978) du Conseil de sécurité, en date du 29 septembre 
1978, sont déjà remplies, 

Indignée par le fait que, dix ans après l 'adoption de la ré
solution 435 ( 1 978) du Conseil de sécurité, le peuple nami
bien n'a toujours pas exercé son droit à l'autodétermina
tion ni accédé à l'indépendance, 

Constatant avec une vive préoccupation l 'absence de pro
grès dans l'application de la résolution 435 ( 1 978) du Con
seil de sécurité, dont il est fait état dans les rapports com
plémentaires du Secrétaire général des 29 décembre 
1 98376, 6 juin 198577, 6 septembre 1 98578, 26 novembre 
198579, 3 1  mars 198780 et 27 octobre 1 9878 1 sur l'applica
tion de la résolution 435 ( 1978) du Conseil et de sa résolu
tion 439 ( 1 978), en date du 1 3  novembre 1978, 

Rappelant la résolution 601 ( 1987) du Conseil de sécu
rité, en date du 30 octobre 1 987, par laquelle celui-ci a, en
tre autres dispositions, décidé d'autoriser le Secrétaire gé
néral à entreprendre d'organiser un cessez-le-feu entre 
l'Afrique du Sud et la South West Africa People's Organi
zation afin que puissent être prises les mesures administra
tives et autres mesures concrètes nécessaires à l ' installa
tion du Groupe d'assistance des Nations Unies pour la 
période de transition, 

1 .  Réaffirme que les résolutions du Conseil de sécurité 
385 ( 1 976) du 30 janvier 1976 et 435 ( 1978), où est énoncé 
le plan des Nations Unies pour l'indépendance de la Na
mibie, constituent la seule base internationalement accep
tée d'un règlement pacifique de la question de Namibie et 
en exige l'application immédiate et inconditionnelle; 

76 Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-huitième année, 
Suftément d'octobre, novembre et décembre 1 983, document S/1 6237 . 

Ibid., quarantième ann-ée. Supplément d'avril. mai et juin 1 985, 
document S/1 7242. 

78 Ibid., Supplément de juillet, août et septembre 1 985, document 
S/17442. 

79 Ibid., Supplément d'octobre. novembre et décembre 1 985, document 
S/17658. 

80 Ibid., quarante-deuxième année. Supplément de janvier, février et 
mars 1 987, document S/ 1 8767. 

81 Ibid., Supplément d'octobre. novembre et décembre 1 987, document 
S/19234. 

2. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud raciste, 
qui fait obstacle à l'application des résolutions du Conseil 
de sécurité 385 ( 1 976), 435 ( 1978), 439 ( 1978), 532 ( 1 983) 
du 3 1  mai 1 983, 539 ( 1983) du 28 octobre 1 983, 
566 ( 1 985) du 19 juin 1 985 et 601 ( 1987); 

3. Exige que l'Afrique du Sud se conforme d'urgence, 
pleinement et inconditionnellement, aux résolutions du 
Conseil de sécurité, en particulier aux résolutions 
385 ( 1976) et 435 ( 1978), et aux résolutions postérieures 
du Conseil relatives à la Namibie; 

4. Souligne une fois de plus que les seules parties au 
conflit namibien sont, d'une part, le peuple namibien re
présenté par la South West Africa People's Organization, 
son seul représentant authentique, et, d'autre part, le ré
gime raciste d'Afrique du Sud, qui occupe illégalement le 
Territoire; 

5. Condamne énergiquement le régime raciste d' Afri
que du Sud pour avoir mis en place le prétendu gouverne
ment provisoire en Namibie le 1 7  juin 1985, au mépris des 
résolutions et décisions de l'Organisation des Nations 
Unies, déclare cette mesure nulle et non avenue et de
mande à nouveau à la communauté internationale de con
tinuer à s'abstenir de reconnaître aucun régime imposé au 
peuple namibien par l'administration illégale sud-africaine 
ou de coopérer avec un tel régime; 

6. Rejette fermement et condamne énergiquement les 
tentatives constantes faites en vue d'établir un « couplage ,, 
ou " parallèle » entre l'indépendance de la Namibie et des 
questions extrinsèques et sans pertinence aucune, en parti
culier la présence de forces cubaines en Angola, et souli
gne sans équivoque que toutes ces tentatives visent à retar
der encore l'indépendance de la Namibie demandée dans 
la résolution 435 ( 1978) du Conseil de sécurité et consti
tuent une ingérence flagrante et non justifiée dans les affai
res intérieures de l'Angola; 

7. Invite instamment la communauté internationale à 
agir résolument face à l'attitude intransigeante du régime 
de Pretoria et souligne que le Conseil de sécurité est res
ponsable de l'application de ses résolutions sur la situation 
en Namibie étant donné la menace que le régime raciste 
d'Afrique du Sud fait peser sur la paix et la sécurité régio
nales et internationales; 

8. Note avec satisfaction la déclaration faite par le Con
seil de sécurité à l'occasion du dixième anniversaire de 
l'adoption de la résolution 435 ( 1978) dans laquelle les 
membres du Conseil ont, entre autres dispositions, de
mandé très instamment à l'Afrique du Sud de se confor
mer immédiatement aux résolutions et décisions du Con
seil de sécurité, notamment la résolution 435 ( 1 978), et de 
coopérer avec le Secrétaire général en vue de l'application 
immédiate, intégrale et définitive de celle-ci82; 

9. Sait gré au Secrétaire général de son engagement 
personnel en faveur de l'indépendance de la Namibie et 
des efforts qu'il déploie pour faire appliquer les résolutions 
et décisions de l'Organisation des Nations Unies sur la 
question de Namibie, notamment la résolution 435 ( 1978) 
du Conseil de sécurité, et l'invite instamment à poursuivre 
ces efforts; 

10. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa qua
rante-quatrième session, un rapport sur la suite donnée à 
la présente résolution. 

54e séance plénière 
17 novembre 1988 

82 Voir S/20208. Pour le texte imprimé, voir Rèsolurions er décision, 
du Conseil de sécurir,·. l QfiR. 
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C 

PROGRAMME DE TRA V AIL DU CONSEIL 
DES NATIONS UNIES POUR LA NAMIBIE 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie60, 

Convaincue qu'il faut poursuivre les consultations avec 
la South West Africa People's Organization sur la formu
lation et l'exécution du programme de travail du Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie, ainsi que sur toute 
question intéressant le peuple namibien, 

l .  Approuve le rapport du Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie, notamment les recommandations qu'il 
contient, et décide d'ouvrir les crédits nécessaires à l'appli
cation de ces recommandations; 

2. Décide que le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie, dans l'exercice de ses fonctions d' Autorité adminis
trante légale de la Namibie jusqu'à son indépendance, de
vra : 

a) Continuer à mobiliser un appui international en vue 
d'insister pour que l'administration illégale sud-africaine 
se retire rapidement de Namibie, conformément aux réso
lutions de l'Organisation des Nations Unies relatives à la 
Namibie; 

b) S'opposer aux politiques sud-africaines dirigées 
contre le peuple namibien, contre l'Organisation des 
Nations Unies et contre le Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie en tant qu'Autorité administrante légale de la 
Namibie; 

c) Dénoncer et s'employer à faire rejeter par tous les 
Etats les manœuvres de toutes sortes par lesquelles l'Afri
que du Sud tente de perpétuer sa présence illégale en Na
mibie; 

d) Assurer que ne sera reconnue aucune administra
tion ou entité installée en Namibie qui ne soit issue d'élec
tions libres, organisées sous la supervision et le contrôle de 
l'Organisation des Nations Unies, conformément aux ré
solutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment 
les résolutions 385 ( 1976) du 30 janvier 1976, 435 (1978) 
du 29 septembre 1978, 439 ( 1978) du 13 novembre 1978, 
532 ( 1983) du 31 mai 1983, 539 (1983) du 28 octobre 
1 983, 566 (1985) du 19 juin 1985 et 601 (1987) du 30 octo
bre 1987; 

e) Entreprendre un effort concerté pour s'opposer aux 
tentatives visant à établir un " couplage ,, ou « parallèle » 
entre l'indépendance de la Namibie et des questions ex
trinsèques comme le retrait des forces cubaines de l'An
gola; 

3. Décide que le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie tiendra des réunions plénières extraordinaires en 
Amérique latine ou en Afrique australe et que celles-ci fe
ront l'objet de comptes rendus sténographiques; 

4. Décide également que le Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie enverra des missions de consultation au
près des gouvernements en vue de coordonner l'applica
tion des résolutions de l'Organisation des Nations Unies 
relatives à la Namibie et de mobiliser un soutien en faveur 
de la cause namibienne; 

5. Décide en outre que le Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie représentera la Namibie aux conférences 
des Nations Unies et auprès des organes, conférences et 
organismes intergouvernementaux et non gouvernemen
taux afin de veiller à ce que les droits et intérêts de la Na
mibie soient convenablement protégés; 

6. Décide que la Namibie, représentée par le Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie, participera comme 
membre à part entière à toutes les conférences et réunions 
organisées par l'Organisation des Nations Unies auxquel
les tous les Etats ou, dans le cas des conférences et réu
nions régionales, tous les Etats africains sont invités; 

7. Prie tous les comités et autres organes subsidiaires 
de l'Assemblée générale et du Conseil économique et so
cial de continuer à inviter le Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie à se faire représenter à leurs réunions cha
que fois que les débats porteront sur les droits et intérêts 
des Namibiens et d'avoir avec le Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie d'étroites consultations avant de 
présenter aucun projet de résolution pouvant concerner 
les droits et intérêts des Namibiens; 

8. Prie de nouveau toutes les institutions spécialisées et 
autres organismes des Nations Unies d'accorder à la Na
mibie, représentée par le Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie en tant qu'Autorité administrante légale de la 
Namibie, le statut de membre à part entière pour permet
tre au Conseil de participer à leurs travaux; 

9. Prie de nouveau toutes les institutions spécialisées et 
autres organismes des Nations Unies qui ne l'ont pas en
core fait de renoncer à mettre en recouvrement la contri
bution de la Namibie tant que celle-ci sera représentée par 
le Conseil des Nations Unies pour la Namibie; 

1 O. Prie de nouveau tous les organes, conférences et or
ganismes intergouvernementaux de veiller à ce que les 
droits et intérêts de la Namibie soient protégés et d'inviter 
la Namibie, représentée par le Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie, à participer à leurs travaux en tant que 
membre à part entière chaque fois que ces droits et intérêts 
seront en cause; 

11. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, 
en tant qu'Autorité administrante légale de la Namibie, 
d'adhérer à toute convention internationale à laquelle il ju
gera bon de le faire, en consultation étroite avec la South 
West Africa People's Organization; 

12. Décide que le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie devra : 

a) Consulter régulièrement les dirigeants de la South 
West Africa People's Organization en les invitant à 
New York et en envoyant au siège provisoire de cette or
ganisation des missions de haut niveau, qui visiteront les 
centres d'accueil de réfugiés namibiens chaque fois qu'il y 
aura lieu; 

b) Etablir et publier des rapports sur la situation pobti
que, économique, militaire, juridique et sociale en Nami
bie et sur ce qui y a trait; 

c) Faire le point des progrès de la lutte de libération en 
Namibie, sous ses aspects politiques, militaires et sociaux, 
et établir des rapports périodiques complets et analytiques 
à ce sujet; 

d) Etudier la façon dont les Etats Membres se confor
ment aux résolutions et décisions de l'Organisation des 
Nations Unies relatives à la Namibie et, en tenant compte 
de l'avis consultatif rendu par la Cour internationale de 
Justice le 2 1  juin 197162, établir des rapports annuels sur 
cette question en vue de recommander à l'Assemblée géné
rale des politiques propres à neutraliser l'appui que des 
Etats accordent à l'administration illégale sud-africaine en 
Namibie; 

e) Continuer de prendre toutes les mesures voulues 
pour faire appliquer intégralement le décret n° 1 pour la 
protection des ressources naturelles de la Namibie74, et 
notamment engager des poursuites judiciaires devant les 
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tribunaux nationaux conformément au paragraphe 59 de 
la résolution 43/26 A; 

f) Examiner les activités i llégales des intérêts économi
ques étrangers, notamment des sociétés transnationales 
opérant en Namibie, y compris l'exploitation et le com
merce de l'uranium namibien, en vue de recommander à 
l 'Assemblée générale des politiques propres à mettre un 
terme à ces activités; 

g) Prendre des mesures pour faire fermer les prétendus 
offices d'information que le régime d'occupation illégale 
sud-africain a ouverts dans certains pays occidentaux pour 
promouvoir ses institutions fantoches en Namibie, en vio
lation des résolutions et décisions de l'Organisation des 
Nations Unies relatives à la Namibie; 

h) Signaler aux gouvernements des Etats dont relèvent 
les sociétés, publiques ou privées, qui opèrent en Namibie 
le caractère illicite de ces opérations et les prier instam
ment de prendre des mesures pour y mettre fin; 

z) Envisager d'envoyer des missions de consultation 
auprès des gouvernements des Etats dont les sociétés ont 
des investissements en Namibie, afin de les persuader de 
prendre toutes les mesures possibles pour mettre fin à ces 
investissements; 

1) Prendre contact avec les institutions et les municipa
lités pour les encourager à se défaire de leurs investisse
ments en Namibie et en Afrique du Sud; 

k) Prendre contact avec les institutions spécialisées et 
les autres organismes internationaux reliés à l'Organisa
tion des Nations Unies, en particulier le Fonds monétaire 
international, en vue de protéger les intérêts de la Na
mibie; 

l) Signaler à l'attention des Etats, des institutions spé
cialisées et des sociétés privées le décret n° 1 pour la pro
tection des ressources naturelles de la Namibie, afin d'ob
tenir qu'ils respectent ce décret; 

m) Organiser les activités internationales et régionales 
qu'il faudra pour obtenir des renseignements utiles sur 
tout ce qui concerne, directement ou indirectement, la si
tuation en Namibie, en particulier sur l'exploitation du 
peuple et des ressources de la Namibie par les intérêts éco
nomiques étrangers, sud-africains et autres, et dénoncer 
ces activités, en vue de susciter un soutien accru à la cause 
namibienne; 

n) Assurer l'intégrité territoriale de la Namibie en tant 
qu'Etat unitaire, comprenant Walvis Bay, les îles Penguin 
et les autres îles situées au large des côtes namibiennes; 

13. Décide d'ouvrir au chapitre du budget-programme 
de l'Organisation des Nations Unies relatif au Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie les crédits voulus pour fi
nancer le bureau de la South West Africa People's Organi
zation à New York, afin d'assurer que celle-ci représentera 
dûment le peuple namibien à l'Organisation des Nations 
Unies; 

14. Décide également de continuer à couvrir les dépen
ses des représentants de la South West Africa People's Or
ganization chaque fois que le Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie en décidera ainsi; 

15. Prie le Conseil des. Nations Unies pour la Namibie 
de continuer à tenir des consultations avec la South West 
Africa People's Organization sur la formulation et l'exécu
tion de son progamme de travail, ainsi que sur toute ques
tion intéressant le peuple namibien; 

16. Prie également le Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie de faciliter la participation des mouvements de 
libération reconnus par l'Organisation de l'unité africaine 

aux réunions qu'il t iendra hors Siège, chaque fois que l·ettt
participation sera jugée nécessaire; 

17. Décide que, pour accélérer la formation du person 
nel dont aura besoin une Namibie indépendante, des Na 
mibiens qualifiés doivent se voir offrir la possibilité de se 
familiariser davantage avec les travaux du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies, des institutions speciali 
sées et des autres organismes des Nations Unies et autorise 
le Conseil des Nations Unies pour la Namibie à adopter 
d'urgence, en consultation avec la South West Africa Peo
ple's Organization, des mesures à cette fin; 

18. Prend acte de la fusion du Bureau du Commissaire 
des Nations Unies pour la Namibie et du secrétariar du 
Conseil des Nation� Unies pour la Namibie et, à cet égard. 
prie le Secrétaire général de veiller, en consultation avec le 
Président du Conseil des Nations Unies pour la Namibie. 
à ce que les services de secrétariat voulus soient fournis au 
Conseil pour l'aider à continuer de s'acquitter pleinement 
de toutes les tâches et fonctions découlant de son mandat 

D 
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DIFFUSION D'INFORMATIONS ET MOBILISATION DE L"OPI 
N ION PUBLIQUE INTERNATIONALE EN FAVEUR Dl' L' INDF 
PENDANCE IMMÉDIATE DE LA NAMIBIE 

L 'Assemblée générale, 

Gravement préoccupée de constater que le régime illégal 
d'Afrique du Sud interdit toutes les informations sur la 
Namibie, en particulier sur la répression accrue à laquellc 
il soumet le peuple namibien, 

Gravement préoccupée par la campagne de calomnies et 
de désinformation dirigée contre l'Organisation des 
Nations Unies et contre la lutte de libération que le peuple 
namibien mène pour l'autodétermination et l'indépen
dance nationale sous la direction de la South West Africa 
People's Organization, son seul représentant authentique, 

Soulignant qu'il est indispensable de mobiliser en per
manence l'opinion publique internationale pour �ider effi
cacement le peuple namibien à accéder à l'autodétermina
tion, à la liberté et à l'indépendance dans une Namibie 
unie et, en particulier, d'intensifier la diffusion mondiale et 
continue d'informations sur la lutte que le peuple nami
bien mène pour sa libération sous la direction de la South 
West Africa People's Organization, 

Réaffirmant qu'il importe, pour aider le Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie à s'acquitter du mandat 
que lui a confié l'Assemblée générale, de mieux faire rnn
naître tous les aspects de la question de Namibie, 

Consciente de la part importante que les organisations 
non gouvernementales prennent à la diffusion dïnforma
tions sur la Namibie et à la mobilisation de l'opinion publi
que internationale en faveur de l'indépendance immédiate 
de la Namibie, 

1. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, 
agissant en coopération avec le Département de l'informa
tion du Secrétariat , en consultation avec la South West 
Africa People's Organization, seul représentant authenti
que du peuple namibien, et dans le cadre de sa campagne 
internationale en faveur de la lutte que mène le peuple na
mibien pour son indépendance nationale : 

a) De continuer à étudier les moyens de diffuser da
vantage d'informations sur la Namibie en vue d'in tensifier 
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la campagne internationale en faveur de la cause nami
bienne; 

b) De s'attacher à mieux mobiliser l'opinion publique 
dans les pays occidentaux, particulièrement aux Etats
Unis d'Amérique, au Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et en République fédérale d'Allema
gne, ainsi qu'au Japon; 

c) De faire échec à l'embargo total sur les informations 
relatives à la Namibie imposé par le régime illégal sud
africain, qui interdit aux journalistes étrangers de pénétrer 
sur le Territoire et de rendre compte de la situation; 

d) D'intensifier la campagne internationale pour l'im
position à l'Afrique du Sud des sanctions globales et obli
gatoires prévues au Chapitre V I I  de la Charte des Nations 
Unies; 

e) D'organiser une campagne internationale de boy
cottage des produits namibiens et sud-africains, en coopé
ration avec des organisations non gouvernementales; 

.f) De faire connaître et de dénoncer les actes de colla
boration avec le régime raciste d'Afrique du Sud dans tous 
les domaines; 

g) D'organiser des expositions sur la Namibie et sur la 
lutte menée par le peuple namibien pour son indépen
dance; 

h) D'établir et de diffuser des publications sur les con
séquences politiques, économiques, militaires et sociales 
de l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique 
du Sud, ainsi que sur des questions juridiques, sur la ques
tion de l'intégrité territoriale de la Namibie et sur les con
tacts entre les Etats Membres et l'Afrique du Sud; 

i) D'établir des rapports périodiques sur les brutalités 
commises par le régime raciste d'Afrique du Sud contre le 
peuple namibien et de leur donner la plus large diffusion 
possible; 

1) De produire et de diffuser des programmes de radio 
et de télévision pour appeler l'attention de l'opinion publi
que mondiale sur la situation actuelle en Namibie et alen
tour; 

k) De produire et de diffuser des programmes de radio 
en anglais et dans les langues locales de la Namibie pour 
faire échec à la propagande hostile et à la campagne de dé
sinformation du régime raciste d'Afrique du Sud; 

[) De produire et de diffuser des affiches; 
m) D'assurer par la voie d'annonces dans les journaux 

et revues, de communiqués de presse, de conférences de 
presse et de réunions d'information à l'intention des jour
nalistes la couverture intégrale de toutes les activités de 
l'Organisation des Nations Unies concernant la Namibie 
afin qu'il y ait un courant d'informations continu sur tous 
les aspects de la question de Namibie; 

n) De produire et de diffuser un atlas thématique de la 
Namibie; 

o) De reproduire et de diffuser la carte économique dé
taillée de la Namibie; 

p) De produire et de diffuser des brochures sur les acti
vités du Conseil; 

q) De mettre à Jour et de diffuser largement un réper
toire des résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil 
de sécurité relatives à la Namibie et des documents perti
nents du Mouvement des pays non alignés et de l'Organi
sation de l'unité africaine, ainsi que les décisions, déclara
tions et communiqués des Etats de première ligne sur la 
question de Namibie; 

r) De mettre à Jour et de diffuser, avec campagne pu
blicitaire, un manuel de référence indexé sur les sociétés 

transnationales qui pillent les ressources humaines et na
turelles de la Namibie et sur les profits qu'elles tirent du 
Territoire: 

s) De produire et de diffuser largement un bulletin 
mensuel contenant des informations succinctes mises à 
jour, afin de mobiliser un appui maximal en faveur de la 
cause namibienne; 

t) De produire et de diffuser, à l'appui de la cause na
mibienne, un bulletin hebdomadaire d'informations te
nues à jour et concernant directement ou indirectement 
l'évolution de la situation en Namibie; 

u) D'acquérir des livres, dépliants et autres sur la Na
mibie en vue d'en assurer la diffusion; 

v) D'établir, en consultation avec la South West Africa 
People's Organization, une liste des prisonniers politiques 
namibiens; 

w) D'aider la South West Africa People's Organiza
tion à produire et à distribuer des matériaux d'information 
sur la Namibie; 

2 .  Prie également ie Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie de continuer à organiser, en coopération avec le 
Département de l'information, des rencontres avec les mé
dias sur la situation en Namibie, notamment avant que le 
Conseil ne commence ses activités en 1989; 

3. Prie en outre le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie de ne ménager aucun effort pour faire échec à la 
campagne de calomnies et de désinformation dirigée con
tre l'Organisation des Nations Unies et contre la lutte de 
libération en Namibie, campagne menée par des agents 
sud-africains à partir des prétendus offices d'information 
installés dans plusieurs pays occidentaux; 

4. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
de coopérer étroitement avec les organisations intergou
vernementales compétentes pour amener la communauté 
internationale à mieux se rendre compte que l'Organisa
tion des Nations Unies est directement responsable de la 
Namibie et que le régime raciste d'Afrique du Sud conti
nue d'occuper illégalement le Territoire; 

5. Demande au Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie de continuer à associer les organisations non gou
vernementales aux efforts qu'il fait pour mobiliser l'opi
nion publique internationale en faveur de la lutte que le 
peuple namibien mène pour sa libération, sous la direction 
de la South West Africa People's Organization; 

6. Prie également le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie d'établir, de tenir à jour et de diffuser des listes 
d'organisations non gouvernementales, en particulier de 
celles des grands pays occidentaux, pour améliorer la col
laboration et la coordination entre les organisations non 
gouvernementales œuvrant en faveur de la cause nami
bienne et contre l'apartheid; 

7. Prie en outre le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie d'organiser, à l'intention des organisations non 
gouvernementales, des parlementaires, des syndicalistes, 
des universitaires et des représentants des médias, des réu
nions de travail au cours desquelles les participants exami
neront comment ils peuvent aider à faire appliquer les dé
cisions de l'Organisation des Nations Unies concernant la 
diffusion d'informations sur la Namibie; 

8. Décide d'allouer au Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie une somme de 500 000 dollars qu'il affectera à 
son programme de coopération avec les organisations non 
gouvernementales, notamment pour soutenir les conféren
ces et réunions de solidarité avec la Namibie prévues par 
ces organisations, diffuser les résultats de ces conférences 
et réunions de travail et appuyer toutes les autres activités 
visan t à servir la cause de la lutte de libération du peuple 
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namibien, étant entendu que le Conseil se prononcera sur 
chaque cas particulier en consultation avec la South West 
Africa People's Organization; 

9. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
de maintenir le contact avec les personnalités influentes, 
les responsables de l'information, les établissements uni
versitaires, les syndicats, les législateurs et parlementaires, 
les organismes culturels, les groupes de soutien et autres 
organisations non gouvernementales et personnes intéres
sées pour leur faire connaître les objectifs et les fonctions 
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie et la lutte 
menée par le peuple namibien sous la direction de la South 
West Africa People's Organization; 

10 .  Prie également le Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie d'aider les institutions spécialisées et les autres 
organismes des Nations Unies à promouvoir, dans leurs 
domaines respectifs, une campagne d'information sur la 
question de Namibie; 

1 1 . Engage les organisations non gouvernementales et 
les associations, institutions, groupes de soutien et particu
liers favorables à la cause namibienne : 

a) A mieux faire prendre conscience à leur commu
nauté nationale et à leurs organes législatifs de l'occupa
tion illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud, de la lutte 
de libération menée par le peuple namibien sous la direc
tion de la South West Africa People's Organization, des 
violations flagrantes des droits de l'homme fondamentaux 
commises par le régime sud-africain en Namibie et du pil
lage des ressources du Territoire par les intérêts économi
ques étrangers; 

b) A susciter dans l'opinion publique de leur pays un 
large mouvement de soutien à la libération nationale de la 
Namibie en organisant des discussions, des séminaires et 
des conférences sur divers aspects de la question nami
bienne et en produisant et distribuant des brochures, des 
films et autres matériaux d'information; 

c) A dénoncer la collaboration politique, économique, 
financière, militaire et culturelle de certains gouverne
ments occidentaux avec le régime sud-africain et les 
échanges de visites diplomatiques avec l 'Afrique du Sud et 
à faire campagne contre cette collaboration et ces visites; 

d) A accroître la pression de l'opinion publique en fa
veur du retrait immédiat de Namibie des intérêts économi
ques étrangers qui exploitent les ressources humaines et 
naturelles du Territoire; 

e) A poursuivre et intensifier les campagnes et les tra
vaux de recherche destinés à faire connaître le rôle et les 
opérations de certaines sociétés pétrolières occidentales 
qui livrent des produits pétroliers à la Namibie et à l 'Afri
que du Sud; 

j) A redoubler d'efforts pour persuader les universités, 
les collectivités locales, les syndicats, les Eglises et autres 
institutions de se défaire de tous leurs investissements dans 
les sociétés qui opèrent en Namibie et en Afrique du Sud; 

g) A intensifier la campagne pour la libération immé
diate et inconditionnelle de tous les prisonniers et détenus 
politiques namibiens et pour l'octroi du statut de prison
nier de guerre à tous les combattants namibiens de la li
berté, conformément à la Convention de Genève relative 
au traitement des prisonniers de guerre7 1  et au Protocole 
additionnel à ladite Convention; 

1 2. Prie les Etats Membres de diffuser des programmes 
sur leurs chaînes nationales de radiodiffusion et de télévi
sion et de publier des informations dans leurs organes de 
presse officiels, afin d'informer leur population de la situa
tion en Namibie et alentour et de l 'obligation qu'ont les 
gouvernements et les peuples de soutenir par tous les 

moyens possibles la lutte du peuple namibien pour son in
dépendance: 

1 3 .  Prie tous les Etats Membres de célébrer comme il 
sied la Journée de la Namibie en assurant une publicité et 
une diffusion aussi vastes que possible aux informations 
sur la lutte menée par le peuple namibien, notamment en 
émettant à cette occasion des timbres-poste spéciaux; 

14. Prie le Secrétaire général de donner pour instruc
tions au Département de l'information d'aider le Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie à exécuter son pro
gramme de diffusion d'informations et d'assurer que tou
tes les activités d'information de l'Organisation des 
Nations Unies sur la question de Namibie sont conformes 
aux directives établies par le Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie en tant qu'Autorité administrante légale 
du Territoire; 

1 5 . Prie le Secrétaire général de continuer d'aider à ti
tre prioritaire le Conseil des Nations Unies pour la Nami
bie à exécuter son programme de diffusion d'informations; 

1 6. Prie également le Secrétaire général de communi
quer au Conseil des Nations Unies pour la Namibie le pro
gramme de travail du Département de l'information pour 
l'année 1 989 portant sur la diffusion d'informations relati
ves à la Namibie, suivi de rapports périodiques sur le pro
gramme exécuté, y compris le détail des sommes dépen
sées; 

1 7. Prie en outre le Secrétaire général de donner pour 
instructions au Département de l'information de diffuser 
en 1 989 la liste des prisonniers politiques namibiens établie 
par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie en con
sultation avec la South West Africa People's Organiza
tion, afin d'intensifier la pression exercée par la commu
nauté internationale pour obtenir leur libération 
immédiate et inconditionnelle. 

E 
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FONDS DES NATIONS UNIES POUR LA NAMIBIE 

L 'Assemblee générale, 

Ayant examiné les parties du rapport du Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie qui ont trait au Fonds des 
Nations Unies pour la Namibie83 , 

Rappelant sa résolution 2679 (XXV) du 9 décembre 
1 970, par laquelle elle a créé le Fonds des Nations Unies 
pour la Namibie, 

Rappelant sa résol ution 3 1 12 (XXVIII) du 1 2  décembre 
1 973 ,  par laquelle elle a confié au Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie la garde du Fonds des Nations 
Unies pour la Namibie, 

Rappelant egalemcnt sa résolution 3 1/ 1 53 du 20 décem
bre 1 976, par laquelle elle a décidé d'entreprendre le Pro
gramme d'édification de la nation namibienne, 

Rappelant <'n outre sa résolution 34/92 A du 12 décem
bre 1 979, par laquelle elle a approuvé la Charte de l'Insti
tut des Nations Unies pour la Namibie, et sa résolution 
37/223 E du 20 décembre 1 982, par laquelle elle a ap
prouvé les amendements apportés à cette charte84, 

R l Documents officiels de /"Assemblée générale, quarante-rroisième 
session, Supplément 11° 24 (A/43/24), quatrième partie. chap. III et 
chaf IV, sect . B .  

8 Pour l a  version réviscc d e  l a  Charte d e  l'Institut des Nations Unies 
pour la Namibie. voir Documcnls officiels de l'Assemblée générale trcnl<'
,cpriimc scs-sion. Supplcm,·111 11" 24 (A/.17/24), annexe IV. 
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1 .  Prend acte des parties pertinentes du rapport du 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie; 

2. Décide que le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie devra : 

a) Continuer de formuler des politiques d'assistance 
aux Namibiens et de coordonner l'aide fournie à la Nami
bie par les institutions spécialisées et les autres organismes 
des Nations Unies; 

b) Continuer d'assurer la garde du Fonds des Nations 
Unies pour la Namibie et, à ce titre, en assurer l'adminis
tration et la gestion; 

c) Continuer de donner des directives générales et de 
formuler des principes et orientations à l'intention de 
l'Institut des Nations Unies pour la Namibie; 

d) Continuer de coordonner, planifier et diriger le Pro
gramme d'édification de la nation namibienne, en consul
tation avec la South West Africa People's Organization, 
en vue d'intégrer en un programme global d'assistance 
toutes les mesures d'assistance prises par les institutions 
spécialisées et les autres organismes des Nations Unies; 

e) Poursuivre ses consultations avec la South West 
Africa People's Organization sur la formulation et l'exécu
tion des programmes d'assistance aux Namibiens; 

f) Présenter à l'Assemblée générale, lors de sa qua
rante-quatrième session, un rapport sur les programmes et 
activités entrepris grâce au Fonds des Nations Unies pour 
la Namibie; 

3 .  Décide que le Fonds des Nations Unies pour la Na
mibie, qui comprend le Compte général, le Compte de 
l'Institut des Nations Unies pour la Namibie et le Compte 
pour le Programme d'édification de la nation namibienne, 
constituera pour les Namibiens la source principale d'as
sistance au développement; 

4. Exprime sa satisfaction à tous les Etats, institutions 
spécialisées et autres organismes des Nations Unies, orga
nisations gouvernementales et non gouvernementales et 
particuliers qui ont versé des contributions au Fonds des 
Nations Unies pour la Namibie afin d'appuyer les activités 
inscrites au Compte général, les activités de l'Institut des 
Nations Unies pour la Namibie et le Programme d'édifica
tion de la nation namibienne, et leur demande d'accroître 
leur assistance aux Namibiens par l'intermédiaire des 
comptes correspondants; 

5. Prie le Secrétaire général et le Président du Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie d'intensifier leurs ap
pels aux gouvernements, aux organisations intergouverne
mentales et non gouvernementales et aux particuliers pour 
qu'ils versent des contributions volontaires plus généreu
ses au Compte général, au Compte pour le Programme 
d'édification de la nation namibienne et au Compte de 
l'Institut des Nations Unies pour la Namibie, qui consti
tuent le Fonds des Nations Unies pour la Namibie - ce 
Fonds servant à financer un volume croissant d'activi
tés -, et souligne à cet égard qu'il faut des contributions 
pour pouvoir augmenter le nombre de bourses accordées à 
des Namibiens au titre du Fonds des Nations Unies pour 
la Namibie; 

6. Invite les gouvernements à engager à nouveau leurs 
organisations et institutions nationales à verser des contri
butions volontaires au Fonds des Nations Unies pour la 
Namibie; 

7. Décide d'allouer, à titre temporaire, au Fonds des 
Nations Unies pour la Namibie la somme de 1 ,5 million de 
dollars par prélèvement sur le budget ordinaire de l'Orga
nisation des Nations Unies pour 1989; 

8. Prie le Commissaire des Nations Unies pour la Na
mibie, afin de mobiliser des ressources supplémentaires, de 
continuer à formuler, en consultation avec la South West 
Africa People's Organization, des projets d'assistance au 
peuple namibien qui seront financés conjointement par les 
gouvernements et les organisations non gouvernemen
tales; 

9. Prie les institutions spécialisées et les autres organis
mes des Nations Unies, eu égard à la nécessité de renforcer 
d'urgence les programmes d'assistance au peuple nami
bien, de faire tout leur possible pour accélérer l'exécution 
des projets au titre du Programme d'édification de la n�
tion namibienne et des autres projets en faveur des Nami
biens, selon des procédures qui reflètent le rôle joué par le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie en tant 
qu'Autorité administrante légale de la Namibie; 

10. Exprime sa satisfaction aux institutions spécialisées 
et aux autres organismes des Nations Unies qui ont parti
cipé au Programme d'édification de la nation namibienne 
et leur demande de continuer à participer à ce Pro
gramme : 

a) En exécutant les projets approuvés par le Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie; 

b) En préparant et en lançant de nouvelles proposi
tions de projets, en coopération avec le Conseil et sur sa 
demande; 

c) En affectant des fonds prélevés sur leurs propres res
sources financières à l'exécution des projets approuvés par 
le Conseil; 

1 1 . Se félicite du bon déroulement de la phase de préin
dépendance du Programme d'édification de la nation na
mibienne et prie le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie de continuer à élaborer et examiner des orientations 
et des plans provisoires pour la phase de transition du Pro
gramme et la phase qui suivra l'accession à l'indépen
dance; 

1 2. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
de poursuivre et d'intensifier son programme de stages 
spéciaux qui permet aux Namibiens formés dans le cadre 
de divers programmes d'acquérir une expérience pratique 
en cours d'emploi dans les administrations et les institu
tions de divers pays, en particulier en Afrique; 

1 3 .  Engage tous les gouvernements, institutions spé
cialisées et autres organismes des Nations Unies, ainsi que 
les organisations non gouvernementales et les particuliers, 
à verser des contributions généreuses au Fonds des 
Nations Unies pour la Namibie afin d'appuyer le pro
gramme de stages spéciaux et de faire face à ses besoins fi
nanciers; 

14. Sait gré au Programme des Nations Unies pour le 
développement de sa participation accrue au financement 
et à l'administration du Programme d'édification de la na
tion namibienne et au financement de l'Institut des 
Nations Unies pour la Namibie et lui demande de conti
nuer de prélever des crédits sur le chiffre indicatif de plani
fication de la Namibie, à la demande du Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie, afin de financer l'exécu
tion des projets inscrits au Programme d'édification et les 
travaux de l'Institut, en ne perdant pas de vue que la Na
mibie continue de relever de la responsabilité exclusive de 
l'Organisation des Nations Unies, et de faire preuve du 
maximum de souplesse et de compréhension lors de l'ap-

l probation des projets dont le coût est imputé sur le chiffre 
indicatif de planification; 
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15. Sait gré au Fonds des Nations Unies pour l'en
fance, au Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés et au Programme alimentaire mondial de l'assis
tance qu'ils ont fournie aux réfugiés namibiens et les prie 
d'accroître leur assistance pour répondre aux besoins es
sentiels des réfugiés; 

16 . Exprime sa satisfaclwn aux institutions spécialisées 
et aux autres organismes des Nations Unies qui ont re
noncé au remboursement des dépenses d'appui correspon
dant aux projets en faveur des Namibiens dont le finance
ment est assuré par imputation sur le Fonds des Nations 
Unies pour la Namibie et sur d'autres fonds et prie les or
ganismes qui ne l'ont pas encore fait de prendre les mesu
res voulues à cet égard; 

17. Décide que les Namibiens continueront de pouvoir 
prétendre à l'assistance fournie par l'intermédiaire du Pro
gramme d'enseignement et de formation des Nations 
Unies pour l 'Afrique australe et du Fonds d'affectation 
spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud; 

18. Félicite l'Institut des Nations Unies pour la Nami
bie de l'efficacité de son programme de formation des Na
mibiens et de ses activités de recherche sur la Namibie, qui 
apportent un appui concret à la lutte que mène le peuple 
namibien pour sa liberté et à la création d'un Etat nami
bien indépendant; 

19. Prie instamment les institutions spécialisées et les 
autres organismes des Nations Unies de coopérer étroite
ment avec l'Institut des Nations Unies pour la Namibie en 
vue de renforcer son programme d'activités; 

20. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
de mettre au point et de publier dans les meilleurs délais, 
en consultation avec la South West Africa People's Orga
nization, une étude démographique de la population nami
bienne; 

21. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir au 
Bureau du Commissaire des Nations Unies pour la Nami
bie les ressources dont il aura besoin pour s'acquitter des 
responsabilités que lui confie le Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie en sa qualité d'organe de coordination 
pour l'exécution du Programme d'édification de la nation 
namibienne et d'autres programmes d'assistance. 

54e séance plénière 
17 novembre 1988 

43/27. Examen et évaluation à mi-parcours de l'exécu
tion du Programme d'action des Nations Unies 
pour le redressement économique et le dévelop
pement de l'Afrique, 1986-1990 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution S-13/2 du t er juin 1986, en an
nexe à laquelle figure le Programme d'action des Nations 
Unies pour le redressement économique et le développe
ment de l'Afrique, 1986-1990, 

Rappelant également sa résolution 42/163 du 8 décem
bre 1987, 

Soulignant que la crise économique en Afrique est une 
crise qui préoccupe l'ensemble de la communauté interna
tionale et que l'exécution accélérée du Programme d'ac
tion exige de toutes les parties concernées qu'elles pren
nent de nouvelles mesures efficaces, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l'exa
men à mi-parcours de l'exécution du Programme 
d'action85 , 

85 A/43/500 cl Add. l l'! 2 

Prenant note de l'évaluation à mi-parcours de l'exécu
tion du Programme d'action, établie par le Comité  direc
teur permanent de l'Organisation de l'unité africaine à sa 
quatorzième session ordinaire86, 

Prenant note également de la contribution apportée par 
les divers gouvernements, les organisations intergouverne
mentales et les organisations non gouvernementales aux 
travaux du Comité ad hoc plénier de l'Assemblée générale 
chargé de l'examen et de l'évaluation du Programme des 
Nations Unies pour le redressement économique et le dé
veloppement de l'Afrique, 1986-1990, 

Prenant acte en outre du rapport du Comité ad hoc plé
nier87 , 

1. Adopte les conclusions de l'examen et de l'évalua
tion à mi-parcours de l'exécution du Programme d'action 
des Nations Unies pour le redressement économique et le 
développement de l'Afrique, 1986- 1 990, comprenant 
l'évaluation des dispositions et des mesures visant à accélé
rer l'exécution du Programme d'action, dont le texte fi
gure en annexe à la présente résolution; 

2 Décide de procéder, à sa quarante-sixième session, à 
un examen et une évaluation finals de l'exécution du Pro
gramme d'action. 

ANNEXE 

56e séance plénière 
18 novembre 1988 

Examen et évaluation à mi-parcours du Programme d'action des Nations 
Unies pour le redressement économique et le développement de I' Afri
que, 1986-1990 et recommandations visant à en accélérer l'application 

1. -- -- INTRODUCTION 

L Le Programme d'action des Nations Unies pour le redressement 
économique et le développement de l'Afrique, 1986- 1990, adopté par 
l'Assemblée générale en vue de faire face à la situation économique criti
que en Afrique, est fondé sur l'engagement mutuel et la coopération entre 
l 'Afrique et la communauté internationale_ 

2. Aux termes du Programme d'action, l'Afrique s'est engagée à lan
cer des programmes à long terme visant à lui assurer un développement 
et une croissance socio-économiques auto-entretenus. La communauté 
internationale a pris l 'engagement d'aider l'Afrique à atteindrè cet ob
jectif 

3 .  Les pays d'Afrique se sont engagés à donner la priorité aux réfor
mes economiques nécessaires mentionnées dans le Programme priori
taire de redressement économique de l'Afrique I 986-1 990, adopté par la 
Contërence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de 
l'unité africaine à sa vingt et unième session ordinaire tenue à Addis• 
Abeba du 18 au 20 juillet 198526, afin de jeter les bases d'un développe
ment économique soutenu et ayant une large assise; à la remi,e en état et 
au développement de l'agriculture; aux secteurs d'appui à l'agncult ure; 
aux mesures visant à lutter contre la sècheresse et la désertification; et à la 
mi,e en valeur et à l'utilisation judicieuses des ressources humaines_ 

4. Pour sa part, la communauté internationale a reconnu qu'elle de
vait soutenir les efforts de redressement économique et de développement 
de, pays d'Afrique par des mesures complémentaires, en renforçant sa 
coopération et en augmentant substantiellement son appui. Elle s'est éga
lement rendu compte qu'il faudrait trouver des solutions durables t,,u
chant les graves facteurs extérieurs sur lesquels l'Afrique n'a aucune 
prise et dont la persistance entraverait tes efforts des pays d'Afrique La 
communauté internationale s'est donc engagée à s'employer sans réserve 
à fourmr des ressources suffisantes en vue d'appuyer et compléter les ef
forts de développement de l 'Afrique. Elle s'est aussi rendu compte que 
ces efforts seraient grandement facilités si les apports de ressources exté
rieures étaient prévisibles et assurés et si la qualité et les modalités de l'as
sistance et de la coopération extérieures étaient améliorées. Elle a égale
mènt reconnu què, pour parvenir à améliorer l'environnen,ent 
cconomiquc externe, il lu, fallait aborder et examiner les problèmes liés 
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